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Communication pour nos membres.

Les lecteurs de Folklore suisse savent que notre Société s'est chargée d'une entreprise
de grande envergure : L'étude de la maison rurale en Suisse. Elle se propose de publier
un ou plusieurs volumes par canton qui doivent présenter la maison rurale dans tous
ses aspects, géographique et historique, artistique et surtout fonctionnel. Cette série
de publications fera pendant à la série bien plus ancienne des monuments d'art et

d'histoire en Suisse.

Mais le patrimoine artistique d'une région ne consiste pas uniquement en grandes
œuvres; la maison du paysan représente une partie importante de ce patrimoine;
mettre en valeur cette partie est le but de nos études.
Les publications sur la maison des Grisons et du canton de Lucerne ont déjà paru ; un
premier volume concernant le canton du Tessin est terminé également. D'autres
volumes suivront sous peu.
Le volume du canton de Fribourg est le premier qui concerne, en partie au moins,
la Suisse romande. Je me permets de citer un passage de l'allocution que M. J. Tagini,
vice-président de la Société suisse des traditions populaires, a prononcée lors de la

présentation du livre le 2 octobre 1979 à Fribourg.
«J'ai gardé pour la fin les louanges auxquelles l'auteur de la maison paysanne fribour-
geoise a légitimement droit. M. Jean-Pierre Anderegg mérite toutes nos félicitations
pour la qualité de son ouvrage, résultat d'intelligentes enquêtes sur le terrain et de

minutieuses recherches dans les archives. Par le soin qui a guidé leur choix, les
nombreux plans, photos et cartes apportent un utile complément à un texte clair et précis
qui se laisse lire aisément en dépit de l'utilisation de termes techniques parfois peu
connus. En qualité de Romand, j'ai hâte de pouvoir lire le second volume de la
«maison paysanne frihourgeoise », puisqu'il sera consacré essentiellement à la partie
francophone du canton». W.E.

Collaborateurs - Collaborator!

Jean Courvoisier, chemin de Trois-Portes 33a, 2000 Neuchâtel
Bruno Fasciati, 7649 Stampa GR
Franco Lurà, via G. Lanz 20, 6850 Mendrisio TI
Jean-François Robert, inspecteur cantonal des forêts, 52 chemin de la Rosière,

1012 Lausanne.

80


	Communication pour nos membres

